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RAPPORT DES En tant que membres de la Commission de contröle et nous basant sur l'art.20 des

CONTROLEURS Statuts de l'ONST tels qu'ils ont öte approuves par 1'arröte föderal du 22 novembre
1963, nous avons verifie les comptes annuels et le bilan pour 1970, conformement
aux dispositions du CO.
Nous avons pu nous convaincre que la comptabilite est tenue conformement aux
dispositions fögales. Le report ä nouveau des chiffres du bilan de l'annee precedente a

ete contröle. La presentation du rösultat de l'exercice, ainsi que la situation de la

fortune, repond aux principes legaux devaluation et aux regies presidant a la

tenue d'une comptabilifö commerciale. Les avoirs en banque et les titres sont places

d'une fagon judicieuse et sure. Nos nombreux sondages nous ont permis de constater
la parfaite concordance entre les ecritures passees et les pieces produites. Divers

decomptes des agences ont fait l'objet d'un contröle approfondi. Les especes en caisse,

les avoirs en banque et aupres de l'administration des cheques postaux, ainsi que les

titres figurant au bilan pour 1970, sont attesfös par des documents en bonne et due

forme.
Nous recommandons des lors k l'assemblee generale d'approuver les comptes annuels

pour 1970 et d'en donner decharge aux organes administratifs.

Zurich, le 7 avril 1971 Les contröleurs:

L.Frey, chef du contröle

Dr H.Dasen
R. Sommer
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